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État des lieux contradictoire (remis lors de l'état des lieux d'entrée)
Inventaire détaillé du mobilier (remis lors de l'état des lieux d'entrée)
Reportage photos (remis lors de l'état des lieux d'entrée)
Une notice d’information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs
Annexe, assurance
Annexe, RGPD
Annexe, dégât des eaux
Annexe, appareils ménagers
Annexe, entretien et réparations locatives
Annexe, charges récupérables
Annexe, humidité et ventilation
Annexe, qui répare ? Qui entretien ?
Éléments constitutifs du dossier de diag technique-art 3-1 de la loi n°89 -462 :

 Un diagnostic de performances énergétique ;
 Un constat de risque d’exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1  janvier 1949 ;
 Une copie d’un état mentionnant l’absence ou la présence de matériaux ou de produits de la construction

contenant de l’amiante ;
 Un état des risques naturels et technologiques pour les zones couvertes par un plan de prévention des risques

technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des
zones de sismicité.

 Un état de l’installation intérieure d’électricité, dont l’objet est d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à
la sécurité des personnes.
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